
« Ma fille a 12 ans et doit 
bientôt être excisée. 

Ce matin, ma femme m’a supplié 
de renoncer à son excision. Elle m’a 
parlé des risques de complications 

et des filles qui en sont mortes.   

Bien sûr, je veux protéger la vie et la 
santé de mon enfant. Mais je dois 

aussi préserver sa virginité et lui 
permettre de trouver un mari.»

Que dois-je faire ?
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